
Durée de cycle (en année) :

-        La durée de cycle (en année) :  obligatoire pour l’apprentissage, la durée de la formation
correspond au nombre d’années nécessaires pour que le cycle de la formation soit validé.

Exemple : pour un BTS en 2 ans, la durée de cycle sera de 2, qu’il soit accessible dès la 1ère année
de formation en apprentissage ou uniquement en 2ème année

Si le BTS a une durée pédagogique réduite et ne dure qu’un an, alors la durée de cycle sera 1.

La durée de formation est comprise entre 1 et 5 ans, elle est exprimée en année.

C’est cet élément qui vous permettra de renseigner la rubrique cycles de l’alternance
dans la session.
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